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(Groupe Étienne Dolet)

29, RUE DE JUSStEU, 29

ËTIENNE DOLET

SA VIE. SES ŒUVRES, SON MARTYRE
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ËTIENNE DOLET

LE MARTYR DE LA RENAISSANCE

CtTOYEXXES, CtTOYEXS,

La Société de la Libre-Peusée du t~ a~'OH~semeN~, qui a pris
pour sous-titre <t Gt'oMpe Etienne-Dolet a considéré comme
un devoir de contribuer pour sa part à l'hommage qui doit être
rendu à la mémoire de cette victime de la religion catholique,
en Msunt appel à toutes les sociétés de la Libre-Pensée de
Paris et de la province, en organisant une fête et une récep-
tion. Elle a pensé aussi que, comme prologue à la cérémonie
oiBcielle qui doit avoirlieu demain, l'/HNMyMfa~tOMde la statue
<r~'«enHeDolet, il convenait de rappeler, dans une conférence
publique, sinon l'histoire détaillée d'Etienne Dolet, au moins les
traits principaux de sa vie; d'exposer les motifs qui lui ont
valu et la torture et le supplice du bâcher, et qui, aujourd'hui,
à très jnste titre, valentà sa mémoire les honneurs qui vont lui
être rendus. Nos amis de la Société de la /.t&e-jPeM~e~M an'oa-
dissement ont bien voulu me désigner pour cette tâche, je les en
remercie et je vais m'enbrccr de mériter la confiance qu'ils m'ont
témoignée.



Les événements dont je vais vous entretenir, la vie dont je vais
vous raconter les principaux épisodes, se sont passés durant le
second quart du xvt" siècle 132i-lS46. Un mot du milieu.

Le « //oy », c'est François 1°', surnommé le Restaurateur des
Lettres, né en i498, roi en lSi3, mort en la47.

L'A~o'/Kc c'est celle qui a reçu dans l'histoire le nom de Renais-
stwpf; c'est celle du mouvement contre le catholicisme,les abus
et les crimes commis par le clergé et les moines, la V~/o'me.

Les /~M<MM, ce sont Luther~t:Rabelais, nés tous deux en 1483;
Calvin (lo09-ia64); Erasme,lLongua!uiI,Bembo, Budé, prévôt des
marchands(i4<)7-~S40)~lepyeateur {tu collège des Trois-Langues

ou du Collège de France j(Yefsia30)=(i);BérauId, Clément Marot
(1495-1344),et taat'-d-'atttfes~'estnotreEstienne Dolet.

« Pour les hommesde la Renaissance, dit M. Richard Copley Chris-
tie, l'uu des plus savants biographes d'Etienne Dolet, la rctigiou, le
christianisme, l'Eglise catholiquereprésentait. toutce qui étaitodieux,
tout ce qui était contraire à la liberté de pensée, à la liberté d'action,
tout ce qui, au point de vue religieux, étaitbrutalet cruel. Et aupoint
de vue tnoudain, tout ce qui était vil et immoral (3).

EfjKxxE DOLETnaquit la même année que Calvin, en 1309, à
OrléatM, probablement le 3 août.

On ne sait rien de précis sur sa famille. Attaqué plus tard au
sujet de ses ascendants, il se défendit contre ses envieux de ma-
nière à prouver qu'il était issu d'une famille honnête. D'ailleurs
il considéraitcomme plus glorieux « de se donner un nom par
ses talents que de le devoir à la renommée de ses pères (3) ».

1. La Sorbonne protesta contre cette création, parce qu'on y enseignait le grec
et l'/t~t-t'M, qne le grec est la /<tM~t'e des hérésies et que l'hébreu mène à ju-
daïjer.

2. Etienne Dolet, le Ma)'<~<' de la BettaM.!<!H"e,sa vie et sa mo)'<, par Richard
Copley Christie ouvrage traduit de l'anglais sous la direction do l'auteurpar
C. Stryit'niit;professeur agrégé de l'Université,Paris, Fiscbbacher, 1886.

3. Amelot de 't Houssaye a avancé que Dolet était Ois naturel de François
et d'une Orléan~j nommée Cureau; ce fait est inadmissiN< car François!né
en t4M, eut été vraiment trop précoce.



Quoi qu'il en soit, Dolet parait avoir perdu ses parents de bonne
heure et avoir été aidé par quelques hauts et puissants protec-
teurs.

H vint a Paris en 1521 pour étudier les belles-lettres et suivit,
en i396, les cours de Nicolas Bérauld, originaire, lui aussi, d'Or-
léans et l'un des plus illustres professeurs de l'époque, précepteur
des trois Coligny. Bérauld était un hellénisteet un latiniste émi-
nent, un cicéronien enthousiaste, un ami de tous les progrès
intellectuels; il avait un esprit tolérant et libéral; aussi était-il
détesté à la fois des catholiques et des calvinistes. Bérauldexerça
une grande influence sur son élève au point de vue des idées phi-
losophiques et littéraires c'est en effet à ce moment que Dolet
s'enthousiasmapour Cicéron, l'idole de la plupart des savants de
la Renaissance et conçut l'idée du grand ouvrage qu'il devait
publier plus tard sous le titre ComMMH<an'e.! SM)' la langue latine.

A dix sept ans, Dolet se rendit à Padoue dont l'Universitébrillait
d'un viféclat et où l'on trouvait une indépendanceet une liberté
philosophiquepartout ailleursïnconnues.Asonarrivée, la célébrité
et l'influence de Pomponatius, qui discutait sans contrainte l'im-
mortalité de l'âme, étaientà leur apogée. Pendant trois années.
Dolet s'associa aux disciples de Pomponatius et se pénétra de ses
doctrinesmatérialistes,qui se trouvaient compléter en quelque
sorte, en les agrandissant, les idées qu'il avait puisées dans l'ensei-
gnement de Bérauld (1). Cette double influence mérite .d'être spé-
cialement signalée, carnousenretrouveronsles marquesdans tous
les écrits de Dolet.

Mais, de tous les professeurs de l'Université de Padoue, ce fut
Simon de Yilleneuve, professeur d'éloquence latine, successeur
de Longueuil, le chef des Cicéroniens, que Dolet eut surtout pour
mattre et auquel il attribue, dans ses œuvres, la pureté de son
style et ses succès oratoires.

Une vive'amitié, née d'une commune admiration pour Cicéron
et la Littérature ancienne, unissaient le maître à l'élève. Simon de
Villeneuve mourut en 1530. Dolet en fut profondément afuigé et

1. R. C. CMatie, loc. cM., p. 25.



exprima sa docteur dans une épitaphe et-plusieursde ses poésies
qui permettent de dire, contrairement& ses calomniateurs, que
Dolet était doué des meilleurs sentiments. Le séjour de Padoue
lui était devenu pénibleet il songeait à revenir en France quand
Jean de Langeac, éveque de Limoges, qui se rendait à Venise en
qualité d'ambassadeur,le décida à l'accompagnercomme secré-
taire. Les grands d'alors, vous le savez, prenaient souvent, à ce
titre, des hommes remarquablespar leur savoir Rabelais accom-
pagna l'évoque de Paris, Jean du Bellay, à Rome Clément Marot
suivit le due d'Alençon Budé fut chargé de missions diplomati-
ques.

A Venise, Dolet devint le disciple d'Egnaxio qui expliquait le
De O/OM de Cicéron et le poème de Lucrèce.

Tout en suivantles leçons de Simon de Villeneuve, puis celles
d'Egnaxio, Dolet continuait à rassembler les documents qui de-
vaient lui servir à écrire ses CoMmeH~aM'es~Mr la langue latine.

Pendant son séjour dans la cité des Doges, Dolet s'enamoura
d'une jeune Vénitienne, Elena, qui inspira plusd'une fois samuse
latine. Cet amour ne fut pas de longue durée. Elena mourut.
Dolet la pleura dans ses vers, comme il avaitpleurésonmattre, et
comme à son maître lui consacraune épitaphe.

II

Dolet ne restaqu'un an à Venise, la mission de Langeac ayant
pris fin, et revint en France. Sur les conseils de son mattre, qui,
avant d'être évéque, avait été conseiller-clercau parlement de
Toulouse, il se rendit à l'universitéde cette ville pour y étudier
le droit. Malgréses inclinationsvers les études littéraires, il céda
quoiqu'à regret, assuré d'ailleurs du concours matériel de Lan-
geac. C'était en 1631.

L'Ecole de droit de Toulouse jouissait d'unegranderéputation.
Le milieu dans lequel Dolet allait passer deux années et se créer,
à côté d'excellentes amitiés, qui ne l'abandonnèrent jamais, des
ennemis irréconciliablesqui l'ont poursuivi jusqu'au bûcher de la
placeMaubert.étaitbiendifférentdu milieu qu'il venait de quitter.

< Padoue était le refuge de la liberté de penser, aucune barrière n'y



venait entraver les spéculations des savants, les ptus profonde pro-
blèmes intellectuels étaientdiscutéspar eux avec une franchise qui, si
elle conduisait parfois à des conclusionspeu raisonnables, n'en mon-
trait pas moins une grande abondance de vie et do vigueur (i). »

Toulouse, au contraire, qui, autrefois, avait été la ville la plus
éclairée de la Gaule, « depuis trois siècles, était le quartier gé-
néral de la bigoterie, de la tyrannieecclésiastique et de la super-
stition (2). C'était le lieu de naissance de l'Inquisitionet, en France,
le siège principal de cette institution qui avait accompli sa tâche
avec tant de succès,que le Parlement, l'Université, les capitouls et
la populace luttaient à qui serait ses plus fidèles serviteurs (3). a

Rabelais, dans son libre immortel, fait promener son héros,
Pentagruel,parmi les universitésde France et parle ainsi de celle
de Toulouse

« De là vint à Thoulouse, ou apprint fort bien à danser, et a iouer
de l'espee a deux mains, comme est l'usance des escholiers do ladicte
nniuersite mais il n'y demoura gueres, quand il veit qu'ilz faiseyent
brusler leurs regens tous vifz comme harans scretz (4) ».

Il s'agit de Jean de Caturce qui fut brûlé vif en 1S32.
Quelques hommes pourtant, faisant exception, désiraientvoir

les sciences et les lettres prospérer et contrastaient par leurs
idées d'humanitéet de toléranceavec la majorité des membres du
Parlement et de l'Université et avec le plus grand nombre des
étudiantset des habitants. Ceux-Iè devinrent les amis de Dolet et
le soutinrent toujours dans la mauvaise fortune: nous citerons
Jean de Pins (S), évoque deRieux~Arnouldle Perron, Jean de Ca-
turce, Simon Finet, Jean de Boyssone et ClaudeCottereau.

Pour rendre plus compréhensible le récit des malheurs qui

i. R. C. Christle, toc. ct< p. 47.
2. « Ce fut à Toulouseque'saint Dominique fonda cet ordre célèbre qui, sTt

n'a pas réussi à anéantir complètement l'hérésie, n'a reoa)e devant aucune
oruauté, devant auouao infamie pour y arriver, x (R. G. Chrlstle, toc. et< p. 50).

« Après la place Maubert,il n'y a pas d'endroit en France où, à l'époque de
la Réformer on br&ta autant de gens éminents que sur la place de Salins, à Tou-
louM (MM., p. 50).

3. R. C. Christie, ~00. ct< p. 4~.46.
4. Rabelais, .PaM<a~'Me/, Uv. il, chap. V.
5. Quoique év6que, il fut accusé d'hérésie à propos d'une lettre que' lui avait

adressée Erasme et qui fut Interceptée. Les cAatw /bM'v&ou lescM/<M<'ttro~a~t,
comme les appelle Dolet, échouèrent dans leur honteuse persécution que rien,
dans la lettre, ne jnsttBalt.



!r;q'perent Dolet dans la cité toulousaine, quelques explications
sur les habitudes des étudiants de cette époque ne seront pas su-
perflues.

Le reuom de l'école de Toulouse attirait dans cette ville une
multitude de jeunes gens de tous les pays. Naturellement, les étu-
diants du même pays s'étaient groupés, avaient forme des So-
ciétés. « Les Français avaitnt fait une association les Gascons en
firent une autre; bientôt les Anglais, les Espagnols et tous les
étrangersimitèrent leur exemple.~ Ces Sociétésavaient un chef qui
convoquait ses compatriotes, leur servait de conseil et de défen-
seur. Hhaqne Société avait un patron et, le jour de sa féte,un ora-
teur, choisi par elle, « prononçait un discours dans lequel il
louaitpubliquement ceux de ses confrères que la mort avait em-
portés >- (i).

Quelques désordres étant survenus, le Parlement de Toulouse,
ombrageux, en profita pour publier un arrêt interdisant les asso-
ciations en masse. A l'arrivée de Dolet, l'interdiction avait déjà
été formulée. Malgré cela, les Français étaient restés groupés.
Dolet fut élu orateur et le 9 octobre 1532 (2), il prononçaen pu-
blic une harangue « dans laquelle il louait les heureuses qualités
des Françaiset frondait l'arrêt que le Parlement de Toulouse
avait rendu précédemment contre les Sociétésd'étudiants ». H se
moqua des superstitionsdes T oulousains, et, emporté par son zèle,
il accusa Toulouse de barbarie.

« A moins de vivre exilé à l'autre bout du monde, s'êcriait-il dans
son nuducu'usc catilinairp, personne n'ignore quelle affluence de jeunes
gens et d'hommes de tout uge l'étude du droit attire à Toulouse, dea
pays les plus divers et les plus éloignés. Et puisque, arrachés des bras
qui leur sont chers, ils se trouvent en présence de visages étrangers,
puisqu'ils ont quitté le toit natal pour des demeures inconnues, et la
société des humains pour celle des barbares (au fait, pourquoi hésite-
rais-je à les stigmatiser du nom de barbares, ceux qui préfèrent la
sauvagerie primitive à la Mre ~MMde qui crée l'homme?) enfin, puis-
qu'ils ont émigré d'amis à ennemis, le consentementunanime des dieux
immortels et des hommes n'approuve t-il pas que l'amour de h), patrie,

1. Née de la Uockcllo,Vie f!'E<!M'!e Do/e<, tm~<'<meMf' d J~M. P<u-~s, 1T79,
p. 6.

2. Episode des Jeux lloraux (Voir Boulmier, Bx/teNtte Dolet, sa f e, ses
Ct'Ut!) CJ!, i!U;< B<at-~)'f, p. 61;.



que cette tendresse réciproque qui date du berceau, s'établisse entre
eux de Francuis à Français, d'Italien a Italien, d'Espagnol & Espagne!!
N'ont-il-! pas le droit, au nom de cet amour éternel, de s'unir, de s'em-
brasser, de ne former respectivement qu'un seul corps? Non! Car
là-dessus le Parlements'inquiète, Toulouse tout entière est en ébulli-
tion. Hc là viennent ces tragédies dont nous somites les h~ros, de là
ces décrets officiels qui nous poursuivent, do là ces sentences préto-
riennes qui nous accablent. Et quel est notre crime, après tout? Notre
crime, c'est de nousunir, de vivre ensemble comme bons compagnons,
denous secourir mutuellementcomme frères. Dieux immortels! dans
quel pays sommes-nous? La grossièreté des Scythes, la monstrueuse
barbarie des Gètes, ont-elles fait irruption dans cette ville, pour que
les pestes humâmes qui l'habitent, haïssent, persécutent et proscrivent
ainsi la sainte pensée (d)? »

Redoublant d'énergie et de colère, à mesure qu'il avançait dans
son discours, s'enivrant pour ainsi dire de ses propres paroles, et
comme fouetté sans cesse parle bruit des applaudissements, Dolet
continuaiten ces termes

« Ne reconnaissez-vous pas, à cette marque, lagrossièreté manifeste,
la méchanceté scandaleuse de ces gens-là? Ce foyer de mutuel amour
que la nature avive sans cesse dans nos cœurs, ils ont voulu l'éteindre;
cette ~fa<e<'Mh' que les dieux mêmes nous inspirent, ils ont voulu
l'étouffer; ce droit de libre réunion que toutes les sympathies nous
accordent, ils ont voulu l'anéantirS'il faut proscrire impitoyablement
toute association d'étrangers,pourquoi donc, en vertu d'un arbitraire
et d'une tyrannie semblables, ces mêmes associations' ne sont-elles
pointprohibées à Rome et à Venise? Bien au contraire, à Venise
comme à Rome, Français, Allemands, Anglais, Espagnols, Dalmates et
Tartares,ceux mêmes dont la croyance est diamétralement opposéeà
la nôtre, Turcs, Juifs, Arabes ou Mores, enfin les représentants de
toutes les races du monde, conservent intactes leurs lois et leurs fran-
chises nationales et se réunissentlibrement et sans blâme. Malgré la
divergence radicale des opinions religieuses, les nations que nous
appelonsbarbares observent envers nousle même droit des gens les
Turcs, notamment, laissent les chrétiens s'assembler entre eux sans
la moindreopposition; ils ne font violence à personne; ils souSrent
que les étrangers s'organisantà part, et leur permettent de se régir
eux-mêmes .diaprés une législation spéciale. Il n'en est pas ainsi des
magistrats toulousains nous pratiquonsavec eux la même religion;
nous vivons soumisau même gouvernement; nous parlons à peu près
la même langue (2). Eh bien 1 toutes ces considérations ne les empli-
chent pas de nous traiter er jtrangors. que dis-je? en ennemis! et de

1. Doleti in T/to~. o;'<!<. ~)'tnM, p. 6 et 7.
Z. Les Toulousainaparlaient ia <a~Me d'oc Etiotine parlait la ~)/Me <ot7.



nous iu)'')-dirc, contre toute justice divine et humaine, le privilège de
'u-soci:)ti(m.b'bonheurde!'ami)n'. 1

« Qui ne verrait dans de semblables actes des hallucinations de gens
ivres j)h)tùt que de sobres décisions, de;, accès do folie furieuse plutôt
que des oracles de sa~'ssc? Qu'ils nous produisentdonc, M"! superbes
autocrates qui s'arrogentune autoritéabsolue dans l'empire du droit,
soit une loi des Douze Tables, soit un article d''s coutumes provinciales,
soit un scu.ttus-consultoemprunte aux cinquante livres des Pandjotes
ou au volumineuxRecueil de Justinien, soit un plébiciste, soit un dé-
cret pt'ftorien, soit un rescrit de jurisconsulte, soit cniin un éditroyal,
qui jamais ait prohibé une amicale et honorable corporation (1)

Simon Finet, ami intime de DoIeL, témoin oculaire, nous a
laissé dans une lettre à Cottereau, leur ami commun, l'expression
de l'eflet produit sur les auditeurs par le discours de Dolet.

« Comme orateur, écrit-il, nostre Estienne est hors de pair. Son dé-
bit fait succéder tour a. tour la douceur et la gravité; geste éloquent,
physionomieexpresive, organe d'une souplesse variée comme le sujet,
il a tout pour lui. A quoi bon insister là-dessus? Tous l'avez entendu
vous-m'me, tonnantdu haut de sa tribune; et vous savez aussi bien
que moi quel silence d'admiration planaitalors sur tout l'auditoire1 (2) »

Un certain Pierre Pinache releva l'attaque et, parlant pour les
Toulousains, défenditla dignité de sa patrie, ses compatriotes
et le Parlement. Mais,dépassant la mesure, il dénonça Dolet comme
un séditieux qui avait manqué de respect au Parlement. Cette dé-
nonciation, les calomniesqui suiv irent,eurentbientôt leur effet et
le 25 mars 1533, Dolet fut mis en prison c'était la première fois.

Grâce au crédit de Jacques de Minut, président au Parlement
de Toulouse, sollicitépar Jean de Pins, évoque de Rieux,il fut mis
en liberté au bout de quelques jours.

Bientôt, ses adversaires attentèrent à ses jours, à l'aide d'as-
sassins soudoyés. Ils publièrent des libelles outrageants, firent
promener sur un char dans les rues de Toulouse, un cochon por-
tant un co'iteau où l'on avait mis le nom de Dolet. Le séjour de
Toulouse devenait dangereux. Dolet se retira dans une campagne
assez éluignée de la ville, non sans avoir lancé quelques épi-
grammes à ses ennemis A Pinache d'abord, puis au juge Damp-
martin, ennn a Gratieu du Pont, sieur de Drusac, qui venait de

1. <)<'«/. /<Wma ") 'f/<'< p. 9 et lu.
2. Voir buutmicr, /«< c<< note, tj. 32.



composer les Ct')~oac)'.<M<<f< <M' MMM«~! f/ /<'M«'«M, ouvrage
dans lequel il traitait fort mal ht plus ln'llc moitiu du gcure
humain. « Dolet prit en main la défense des dames et tonna de
toutes ses foudres épigrammatiquescontre ces crimes de lèse-
beauté. »

Les dames de Toulouse, parait-il, lui en surent gré, on le
regrettait à la ville mais ses cnnemis,et surtout Drusac,exaspères
de plus en plus, obtinrent un décret défendant à Dolet de rentrer
dans Toulouse. Il se décida à partir pour Lyon où il arriva le
1' août io33, dans un état de santé presque désespère, et qui
l'avait déjà obligé de s'arrêter quelques jours à Puy-en-Velay.

Il rendit visite à Sébastien Gryphe,imprimeurcélëbre.auquel il
avait été recommandè par son ami Jean Boyssone. Ce fut chez
Gryphe que furent imprimés ses harangues contre Toulouse,
accompagnées de quelques autres opuscules.

C'est tandis que Dolet rétablissait sa santé délabrée par les
fièvres intermittentes, à la campagne, aux environs de Lyon que
les J?a''aM~MMvirent le jour. Dans quelles circonstances? Simon
Finet, dit Finetius, son fidèle ami, nous l'apprend dans une lettre
au chanoine Cottereau, dont nous extrayons le passage suivant

« Mais moi, je n'ai pu souffrir que la maladieimportune reculât plus
longtemps la réparationduea l'honneur de mon ami; je n'ai pu voir
ses infâmespersécuteurs se targuerplus longtemps de leur impunité.
Apprenez donc à quelle résolution je me suis arrête, pour défendre la
réputationd'un homme que j'aime, et décidez ensuite quelle part
d'éloge ou de blâme il doit m'en revenir. Vous connaissez comme moi
les deuxdiscoursqu'il a prononcés& Toulouse,au milieud'une aftlueuce
d'auditeurs telle, que nul orateur de nos joursne peut se flatter d'en
avoir jamais réuni de semblable.Tous savez, en outre, qu'il n'y traitait
point un sujet en l'air, mais un thème réel et que les circonstances
avaient eu soin de lui fournir. Eh bien! ces deux discours, je les ai
MM'ctemott (M)'oM;! à leur auteur; je les ai enrichis, <o!</utH's/wftt-M<;n<,
de deux livres supplémentaires, composés d'épltres tatuu' qui cadrent
à merveilleavec les discours en question; puis, comme une proie si
riche redoublaitmon avidité, j'ai recueilli, par la mêmeoffusiou, deux
livres de ses poésies latines, et j'ai publié le tout ci ffxsu e< .(M.< f«t'M de
t'(tM!et<)'. f

Dolet, on le voit par les citations que nous avous donuées.était
loin d'être patient. Si l'on songe qu'il était jeune, arduut, pas-
sionné si l'eu se souvient des railleries, des injures, des calom-
nies dont l'avaient abreuvé les Toulousains de la tentative d'as-



sassinat dont il avait été l'ohjt't, on comprend sans peine, que,
hors de danger, il ait accumulé dans sa seconde harangue les `

traits h'i- ptus mortiilants, les plus acerbes, souvent même d'une
extrême violence–ne l'avait-on pas m'écédé dans cette voie,–
contre Pinache et ses compagnons, contre les fanatiques habi-
tants de Toulouse, quelques-uns de ses magistrats, par exemple
le juge Dampmartin, et surtout contre l'ennemi des femmes, le
sieur du Drusac, homme vindicatif et sans doute l'auteur prin-
cipal des malheurs et des chagrins de Dolet.

Dolet se décida a renoncer au droit et à reprendre ses études
latines. Dans ce but, il quitta Lyon et se rendit à Paris où il arrivaa
le 13 octobre 1M4. C'était l'année où Ignace de Loyola posait, dans
la chapelle souterraine de l'ancienne abbaye de Montmartre, les
bases de la CoMp~HK' de 7~M. C'est à Paris qu'Etionne Dolet

composa son dialogue :/)ctMt~a~otMetc~'oH<aH<ï Q<)c~Mx /~MM<e-

/'<')<Mt.~v<sMt<nt,pro C7u'M<op/«M'o~.ong'o~o(l), qui lui attira la
haine d'Erasme et de Scaliger. Voici comment

Xous avons dit combien les savants de la Renaissance avaient
d'admirationpour Cicéron; nous avons cité en têt' Longueuil qui
avait, affirmait-on, réussi à imiter le style de Ltcéron. Erasme,
l'un des savants les plus illustres de son temps,se moqua des exa-
gérations parfois ridiculesdes Cicéroniens et malmena vivement
Longueuil,leur chef.Longueuil étant mort,sa cause et saiiiémoire
furent défendus par Scaliger. Dolet, prenant à son tour, trois ans
plus tard, la défense des CtCéroniens, mécontenta Scaliger qui
estimait sa réponse décisive et qui, quand il avait traita un sujet,
ne permettait plus que le silence et l'admiration. D'ami de Dolet,
il devint l'un de ses ennemis les plus acharnés. <: Depuis ce
temps, écrit Maittaire, Scaliger ne cessa de poursuivre Dolet par
des calomnies, qu'il ne se mtt pas en peine de réfuter, car l'em-
portement de ce critique contre lui avait quelque d'osé de si Olt-
~v' et de si ~'u<(! qu'on ne doit pus s'étonner du mépris qu'il en
a fait. »

Mais la grande préoccupation dp Met, c'étnitd'acheverlacom-

i.t~'[)'iu~;t):n'S.Ury[)ht!Lyuh.niM5.



position de ses ("omwcK~MY' ~w//? /«M~<:/f~Mf.dont ilavait conçu
l'idée depuis i'age de seixe ans, et d'obtenir le priviR'gc royal auto-
risant l'impression. Le moment n'était pas favorable. François 1"'

était en proie a un de ces accès de piété durant lesquels on lui
faisait croire qu'il rachèterait ses fautes en persécutant les héré-
tiques et en persécutant les savants et les littérah-urs,toujours
suspects d'indépendance d'esprit. Proiitantde ce que des placards
attaquant avec violence le clergé catholiqueAvaient été apposés
dans les rues deParis et même sur les murs de la demeure royale,
les docteurs de la Sorhonne demandaient au roi rien moins que
la suppression de l'imprimerie,cet :u't diabolique qui pcrmcttiut
la diil'usion des livres dangereux. La persécutioncontre les héréti-
ques devint telle,que, en quelques mois, du 10 novembre 1S34 au
8 mai 1S35, 22 personnes furent brûléespour hérésie sur la place
Maubert. Le 13 janvier 1533, des lettres patentes furent signées,
par lesquelles François l", ce ~'o/<'c<<*w des lettres qui, suivant
la remarque de M. Crapëlet, mériteraitmieux le nom de~'<McW/)-
~cw des /c/<c.<, défendait :t toute personne, sous peine de mort,
d'imprimer n'importe quel livre en France et faisait fermer les
boutiques des libraires sous peine du même châtiment. Cela ne
faisait pas les affaires de Dolet.

« Je ne peux, dit-il, passer sous silence la méchanceté de ces misé-
rables qui, méditantla. destruction de la littérature et des hommes de
lettres, ont voulu dans notre temps suppriux'ret anéantir l'exercice de
l'art typographique. Ce complot abominable et méchant dfs
sophistes et des ivrognesde la Sorbonne a été réduit à néant grâce à la
sagesse et à la prudence de Guillaume Budé, la lumière de son si'clo,
et grùce à Jean de Bellay, évoque de Paris, homme aussi remarquable
par son haut rang que par sa valeur personnelle ()). »

Dolet semble avoir ignoré que l'édit d'interdictionavait été en
réalité promuigué. Les démarches de ses amis n'obtinrent d'ail-
leurs aucun résultat. On le soupçonnait déjà sinon d'être hé-
rétique, au moins, ce qui ne valait guère mieux pour i'époque.
d'être uu.athée. 11 repartit pour Lyon au commencement (h- io38.
C'est alors qu'il lit imprimer chez Sébastien Gryphe son dialo-
gue de /M<<f«MW CM'f.'roMMHf.t, etc. A peine son dialou'ue était-il
paru, qu'il entreprit l'impression de son prcmi).')' voturne des

~~owMtf<)~'M,)on)f't,p.g~



Cotttnx'o/M.cspérant qu'il verraitbientôt apparaitre te jour pro-
pice. C'est aussi durant cette anm'e ot les deux qui suivirentque
Dolet fut le collaborateurde Simon Gryphe, de François Juste et
de Scipion de Gabiano.imprimouM-libraires à Lyon,chez lesquels
il survt'iHa. l'impression de divers ouvrages français ou latins
qu'il fit précéder parfois de préfaces c'est ce qui a fait supposer à
quelques uns de ses biographes qu'il avait exerce la profession de
correcteur, en particulier chez Simon Gryphe.

t ne nouvelle guerre ayant éclate entre Charles-Quint et
François 1' dans les premiers mois de l'année 1536. celui-ci,
pour se rendre les protestants Suisses et les Allemands, favora-
bles. fit cesser les persécutions religieuses et, afin d'être plus
prêt du siège des hostilités, se rendit à Lyon. Sébastien Gryphe
et les amis de Dolet en protitèrent pour obtenir le privilège si
impatiemment attendu (2i mars <536). Peu après, le tome pre-
mier des CoMMcnfo<rM était livre au public. H suscita aussitôt
de vives récriminations. François Floridus Sabinus, lui qui écri-
vait plus tard que la prison était la patrie de Dolet, accusa hau-
tetncnt l'auteur de plagiat d'autres prétendirentqu'il avait volé
le manuscrit à Simon de Villeneuve, tandis que, en réalité, Dolet
avait conçu l'idée de son ouvrage et recueilli déjà. des matériaux
avant son voyage en Italie. Charles Estienne prétendit que Dolet
avait copié dans 1 article de ses Commen/au'M où il est traité de
la navigation, l'ouvrage que Lazare de Baïfvenait de publier sur
la même matière. Baïf ne se plaignit de rien, mais ses amis
s'étaient laissé emporterpar un zèle intempestif.

Pour se disculper, Dolet ut imprimerséparémentl'article d'où
naissait l'accusation, avec une défense contre son délateur adres-
sée a Baïf lui-même. Il reconnait que, lorsqu'il a fait des recher-
ches sur les noms et les parties des vaisseaux, il en a expliqué
plusieurs en se servant des propres mots de Baïf ou de termes
approchant. Est-ce là un vol? < Non, dit-il, à moins qu'on ne
veuille accuser de pareil crime, Budé, Erasme, etc.~ car tous ceux
qui composentdes commentaires et des dictionnaires ou qui tra-
duisent quelque ouvrage, ne tirant presque rien d'eux-mêmes,
sont forces d'empruntertout des autres. »

ToutefoisDolet eut le tort,dans sa défense, de se laisser empor-
ter par la colère car, ainsi qu'il l'a reconnu lui-même, Charles



Estienne était un hommedocte, dirigent, érudit. Qu'il nous soit
permis cependantde faire remarquer que Charles Estienne avait
été l'agresseur.

Ici se placeun événement grave qui fournit un nouveau moyen
d'action aux ennemis de Dolet.

Le 31 décembre la3C, Dolet, en cas de légitime défense, tue un
peintre, du nom de Henri Guillot, dit Compaing,son ennemi mor-
tel. Une accusation capitalefut lancée contre Dolet. Il provint son
arrestation et se rendit en toute hâte a Paris auprès de ses amis
et de ses protecteurs, espérant par leur intermédiaire obtenir sa
gr&ce. Dans le but de faciliterleur tâche, il adressa à François 1°'
une pièce de versiatins où il exposa sa malheureuse aventure de
la façon la plus pathétique. Le roi lui accorda sa protection et
lui donna l'ordre de retourner à Lyon.

Pour célébrer l'heureuse issue de cette malencontreuse et triste
aventure, les amis de Dolet décidèrent de lui offrir un banquet
dont il nous a laissé lui-même la narration.

« Le jour du banquet,qu'une docte réunion d'amis préparait pour
moi, arriva bientôt. On vit là réunis tous ceux que nous appelons, à
bon droit, les lumières de la France: Budé, si réputé pour sa science
variée et étendue; Berauld, aussi heureusement doué par la nature
qu'habile dans la composition latine; Danès, qui se distingue par sa
culture générale;Toussaint, qui passe à si juste titre pourune biblio-
thèque parlante Macrin, à qui Apollon a donné le don de tous les
genres poétiques; Bourbon, également très habile en poésie; Dam-
pierre Marot, ce Marot Français, qui montre une vigueur divine dans
ses vers; François Rabelais, l'honneur et la gloire de l'art de la méde-
cine, qui peut rappeleret rendre à la vie ceux qui sont déjà arrivés au
seuil même de Pluton.

« Parmi ces gens, la conversation ne languit pas. Nous passâmes en
revue les savants étrangers Erasme, Mélanchton, Bembo, Sadolet,
Vida, Sannazar furent tour à tour discutéset loués.

< Le lendemain matin, au point du jour, je quittai Paris, et je me
rendis aussi rapidement que possible a Lyon. Ma route traversait le
pays qu'arrose la Seine, là où les armures de César ont si souvent
ébloui-lesyeux de ses troupes invincibles. Enfin, j'arrivai à l'endroit
où la Saône partagela ville de Lyon. »

En dépit de la protection du roi, des son arrivée, Dolet fut
obligé, par ordre du Parlement, de se rendre en prison c'était la
seconde fois. II n'en sortit qu'après avoir adressé plusieurs re-
quêtes au cardinal de Tournon, « régent du royaume », pendant



que François I' marchait fi la tête de ses armées. Son emprison-
nement avait dure deux mois environ. A sa sortie de prison, il
acheva de faire imprimerchez Gryphe le second volume de ses
<'OM<Mf);~<ws«n' la /aH</Hc /a/~f qui parut en 1338,

Depuis un an (6 mars 1537), Dolet avait obtenu, ainsi que nous
t'avons vu, un privilège royal lui permettant d'imprimer ou de
faire imprimerpendant dix ans <ï tous les livres par luy compo-
sez et traduits et auttres oeuvresdes auteursmodernes et anti-
ques Voici comment il entendait exercer son nouveau métier:

« J'augmentt'rai de toutes mes forces les richesses littéraires, disait
))otet (1), et j'ai résolu de m'attacher non seulement les mdnes sacrées
des anciens, en imprimant avec exactitude leurs ouvrages et d'accorder
mon travail et mon industrie aux écrits de mfi contemporains; mais
autant j'accueillerai les ouvrages des autcm classiques, autant je
dédaignerai les livres froids et mal digérés de quelques écrivailleurs
qui font la honte de leur siècle. Ainsi donc, je ne donnerai mes soins
qu'aux écrits de-- auteurs savants et dignes de ce nom, soit qu'ils soient
morts ou qu'ils vivent. »

Dolet tint en effet sa parole, suivant Née de la Rochelle lui-
mt;me,autcnr et libraire,etpresquc tous les ouvrages que sa presse
fit éclore proviennent d'auteurs estimables et considérés (~.

En 1538, Dolet publia une seconde édition des oeuvres de son
ami Clément Marot de Cahors, valet de chambre du roy et une
brochure de 40 pages intitulée ~a/o C/M'MfMHMx,en réponse au
cardinal Sadolet qui Im reprochait de ne jamais parlerdereligion
dans ses livres. Cette même année, Dolet se maria, ce dont quel-
ques-uns le M&mèrent.parceque son mariage pouvait détruire ou
reculer les espérances de fortune que ses talentsauraientréalisés.
L'année suiv ante, il devint père d'un fils que l'on nomma Claude,
du nom de son parrain, Claude Cottereau (3).

i. You' sa lettre < au devant de l'ouvrage de ClaudeCottoreau,de Jt<t-e tni/t~s!,
Lugduni, apud Doletum, 1539, in-fol.

2. Née de la Rochelle, toc cit., p. 26.
3. A ce propos, Dolet publia d'abord en latin, puis en fmncftis, un petit opus-

cule intitula L'aM?!<-ta<Ma')<-e de Claude Dolet, /?/.f f!< Estienne DoM p)'e-
)K)èrem<')!< composée en latin par le père, et ma«t<Ma)i< pftt-MHg'MfM f'My,
<<'a<~M«*~ en ~~e~'c/ifOMe.(EKt'w~sutile e<M~eeM(!)'ea ~apiecoMtHMMe;
(W!<<'HfM< ruMtMe /7<of/u/ie se (<<)!&< ~oMM)'Kt')' en ce monde. (Mar<jae sans
bordure, mais avec devise). A Lyon, chez Estlenne Dolet, M. D. XXXIX. Avec
privileigepour dix ans.



A l'occasion du baptême de son fils, il composa une pièce de
vers latins qui servit d'occasion à Cahin pour l'accuser de Gias-
phème. Il n'y partait pas de Jésus-Christ et do ses ministres
cette omissionétait chose grave. I! partait d'un Dieu et non des
troispersonnes, ce qui,parait-il, n'était pas moins grave.

C'est à ce moment très court qu'il y a eu dans la vie de Dolet,
un peu de bonheur. Tout en s'occupantsérieusement de son im-
primerie, il composait encore de petits ouvrages latins ou fran-
çais, en vers ou en prose. Il s'acquittaitau moins en partie de la
promessequ'ilavait faite à François l", d'écrire~: eKS<~e élégant,
élevé, rAM(0!e de son temps ». Enfin,il était heureuxde sa vie de
famille, de la naissance de son fils Claude.

Ce bonheur fut interrompu par Fr.FloridusSabinus qui réveilla
la querelle des Cieéroniens. Scaliger s'était adonné aux plus vio-
1 nts mouvements de sa colère contre Erasme dans sa seconde ha-
rangue, en i537, un an après la mortd'Erasme. Dolet était inju-
riéà l'égal de cesavant. Scaliger l'appelaitle « chancre des muses »
et l'accusaitd'athéisme.En i339,Sabinusrompit le silence et dans
ses ~u6e:/?eorMMt Mr; ~'M, il accumula tant d'injurescontre Dolet
que son intentionparut n'avoir été que de le rendre odieux (i).
Entre autresaménités, Sabinus disait à Dolet qu'il était un flat-
teur, un gourmand, un MHpM.

Dolet répondit vigoureusement dans un opuscule intitulé De
7Mt~a<tOMe C:cer<M!t<Ma adversus ~on~MM Sabinum (1S40). Il re-
pousse avec acrimonie toutes les calomnies et les horreurs dont
Sabinus l'accusait.

Après cet orage, il y eut une nouvelle accalmie. Pendant deux
ans, Dolet se montra plus prudent que d'habitude et ne fit paraî-
tre aucunouvrage suspect, mais en 1S42, il publialeA'OMceaM?~-
<<MM~ en français, latraductiondes Psaumes et des Cantiques, faite
peut-être par DoletIui-même,le2~'e/c!tscoH<*s~ela République~'aH-
co~e désirant la lecturedes livres de la Sainte ~ertp<M~'gluy es~'e
/oyMA~een sa langue vulgaire le JMot~M~du cAecaMe~ eArM/MH,

d'Erasme,. l'ennemi des bigots, traduit par Louis Berquin, brûlé
comme hérétique le ~'ay !Koy<M de bien et catholiquement

se coH/Mser, etc., autant d'ouvrages contenant de « damnables
et pernicieuses hérésies

1. Née de la Rochelle, loc. cit., p. 41.



Les nombreuxennemis deDoletetparmieuxleslibrairesdeLyon,
queses succèsmêmes exaspéraient,veinaientsans cesse, et, grâce
ù ses imprudences, attirèrent sur lui une nouvelle catastrophe.

Les maîtres imprimeurs et les libraires de Lyon ne lui avaient
pas pardonneson intervention en faveur de leurs compagnons
<[ bandez ensemble pour contraindre les maistres imprimeurs de
leur fournir plus gros gages et nourriture plusopulente.Pour
cette cause, ou par jalousie « voyant qu'il commençoit A hon-
nestemcnt profiter et que par succession de temps il pouvoit
grandement s'augmenter, » ils le dénoncèrent et invoquèrent
l'aide du plus terrible tribunal, celui de l'Inquisition.

A la requête et poursuite du procureur et promoteurdes causes
de l'inquisition de la foi, Dolet fut arrêté et jeté en prison. On
lui reprochait ses liaisons intimes avec des hérétiques; son scepti-
cisme qu'il n'avait pas la sagesse de dissimuler, comme Rabelais
par exemple les publications suspectes que nous avons citées.
On lui reprochait d'avoir mangé du gras en temps de carême, de
s'être promené durant l'office, d'aller plutôt au sermon qu'à la
messe.Le tribunal présidé, par Mathieu Orry, inquisiteurgénéral,
assisté d'Estienne Faye, officiai et vicaire du primat de France, le
déclara, par sentence rendue le 2 octobre 1842, coupable deprat'
~t~Me, le déclaraNtaucaM, tmpM, ~caH~afeMa',M&Mma~Me,~)'e-
tique, /<tM<eMt' et défenseurdes hérétiques et e<')'eM!'s pefMtCtCMMS

c'était le bûcher. Mais comme le droit canon défend aux prêtres
de verser le sang, Dolet fut livré aux bras séculiers. Il fit alors
appel devant le Parlement de Paris, Lyon se trouvant dans sa juri-
diction. 11 n'en resta pas moins trois mois emprisonné à Lyon
après sa condamnation. Il passa ce temps à revoir et corriger ses
traductions,ou ses livres, à préparer des mémoires justificatifs
dans lesquels il proteste de son innocence et repousse toute accu-
sation d'hérésie. Dans son recours au roi, il conteste le droit de
l'inquisiteurgénéral de le juger et malmène avec plus d'énergie
que de prudence, ce moine dont l'ignorance était proverbiale,si
l'on en juge par cette épigramme écrite par un de ses contem-
porains.

« Doletenquis sur poinet de la foy
<: Uict à Orris qui faisoit ceste cnqueste:
« Ce que tu crois, certe point je ne croy,
« Ce que je croy ne fut oncq en ta teste. »



Orris pensant l'aroir pris en fit festo
L) demanda: « Qu'est-ce que tu crois doncq ? »
« Je croy, dis-il, que tu n'es qu'une besto.
« Et si croy bien que tu ne le crois oncq. »

Vers le mois de juin 1543, Dolet fut transféré à Paris et empri-
sonné à la Conciergerie. Les dispositions du Parlement de Paris
n'étaient pas moins défavorablesaux personnes soupçonnées d'hé-
résiequ'auximprimeurs. Dolet étaitl'unett'autre.Sil'on se rappelle
que le présidentLizet, partisan de la suppression de l'Imprimerie,
était conseillé par Béda, dévot intraitable, on devine sans peine
quelle était la sentence qui attendait Dolet et, alors, l'exécution
ne tardait~uëre. C'étaitparfois le jour même qu'il y étaitprocédé.

Sur les cc-tseilsde ses amis,.Dolet adressa au roi une pétition
habilementrédigée,réitérant ses offres de soumission et de rétrac-
tation et demandantgrâce. Cette pétition fut remise au roi par
Pierre Duchâtel, évêque de Tulle, et lecteur de François ï* Du-
ch&tel plaida avec chaleur la cause de son ami et, en dépit du car-
dinal de Tournon, François I' ordonna que l'affaire fût soumise
au Conseil privé qui émit un avis favorable.

Les lettres de grâce furent signées à la fin de juin i543. Elles
déclaraient d'une part, que Dolet devait faire abjuration devant
l'officialde l'évoque de Paris, que tous les livres mentionnés au
procès devaient être réduits en cendres; en second lieu, que toute
autre mesure judiciaire devait cesser, que Dolet recouvrait ses
biens que le jugement du tribunal de Lyon lui enlevait et, enfin,
ordonnaitau Parlementd'enregistrer la lettre de grâce et de ren-
dre le prisonnier à la liberté. Cette décision mécontenta le Par-
lement qui tenait à sa proie et souleva des difncultés, prétendant
que les lettres de grâce que Dolet avait obtenues antérieure-
ment au sujet du meurtredu nomméCompaing n'avaient pas été
entérinées. Aussi, lorsque le i9 juillet, il parut devant la Cour
criminelledu Parlement, celle-ci refusa-t-elle de le mettre en li-
berté et le fit reconduireà la Conciergerie. On exigeait sa lettre
de grâce du 19 février i837. Quand il la présentale 24 juillet,
la Cour,prétextant que cette lettre n'avait pas été enregistrée
par le Sénéchal de Lyon, le maintint en prison. Il fallut interve-
nir de nouveau auprès du roi, qui, par lettres patentes du
i" août, ordonna au Parlement d'enregistrer sur l'heure la
lettre de grâce du 19 février i33~



Cela ne suffit pas pour vaincre les résistances du Parlement.
Duchatcl dut intervenir de nouveau. Le 2i août, François F"
donna de nouvelles lettres patentes confirmant les premières,
exigeanten termes péremptoires l'enregistrement des lettres de
grâce et mettant le Parlement en demeure d'exposer ses motifs
dans un délai de quinze jours. Le Parlement dut céder; le 13 oc-
tobre, Dolet fut appelé devant la Chambre de la Tournelle où
toutes les formalités furent remplies et l'ordre fut donné de ren-
dre la libertéà Dolet aussitôt qu'il aurait abjuré ses erreurs et
que ses livres auraient été brûlés « comme contenant dammable,
pernicieuse et hérétique doctrine ». Cette fois le bûcher res-
pecta l'auteur.

On brûla treize volumes imprimés ou composés par Dolet,
parmi lesquels figuraient les CM<M du Roy, la Manière <~MeoH-
fesser, etc. C'est le moment de rappeler que presque tous les ou-
vrages imprimés parlui portaient une « enseigne qui fait allu-
sion à son nom « C'est une main qui sort d'un nuage,et qui tient
une hache ou <j!o~o«'e, dont elle est prête à frapper le tronc
abattu d'un arbre très noueux. On lit ces mots à l'entour &;a&fat

et !Mtpo~t<<! 6!<~amMM<m dolo a~Me p<po/<c

« Je poliset repolis
« Les raboteursdes écrits ».

Comme il imprimait presque toujours cette enseigne à la fin de
ses éditions, au lieu de l'inscription ci-dessus, il y plaçait ces
mots Duriorest SpeC<a<B NM'<M<M~M(MH M!CO~H~a' COMfH~tO

De la vertu, soumise à des luttes sans nombre,
« Le sort estbien plus dur au grand jour que dans l'ombre,

ou bien, quand le livre était français Preserve moy, <! Seigneur,
des calomnies <~M hommes. »

Le cardinal de Tournon reprochavivement à l'évêque de Tulle
son intervention

« Osez-vous, lui dit-il, vous '_ni avez rang d'évoqué à l'Eglise catho-
lique, agir contre tous ceux qui ont à cœur les intérêts de la religion
et de la piété, et défendre auprès du Hoi très chrétien, non seulement
ces malheureux qui sont entachés d'hérésie luthérienne, mais môme
les athées et les blasphémateurs? »

Duchàtel lui fit une réponse qui mérite de vous être citée.

« Je mi point, ajouta-t-iL protégé auprès du roi les crimes et les



fraudes do Dolet, mais j'ai réclaméles bo tés de ce monarque pourun
homme qui promettaitde reprendredes mœurs et une vie digne d'un
chrétien.J'ai cru que l'Eglise devoitouvrir son sein à celui qui, étant
tombé par imprudence (temere) dans l'erreur, laissoit voir des disposi-
tions au repentir, car Jésus-Christ vous ordonne de rapporter dans le
bercail ta brebis qui s'en est égarée.

<c J'agis en évoque de l'Eglise du Christ. Je suis les engagements des
Apôtres et de tous ces saints et martyrs qui,par !cursang,ontbâti notre
sainte Eglise. C'est leur devoir qui m'enseigne que le devoir d'un évé-
que consiste à éloigner le cœur des rois de la barbarieet de lacruauté,
en leur inspirant des sentiments de douceur, de clémenceet de miséri-
corde. Quand vous m'accusez d'oubliermon devoir d'évoqué, c'est vous
qui oubliez la vôtre. J'ai parlé en évéque,voasavezagi enbourreau (i).*

Dolet, après avoir rempli les formalitésexigées par les lettres
de grâce, s'empressa de repartir pour Lyon,heureux de retrouver
sa femme, son fils, ses presses et ses livres.

Partie remise n'est pas partie perdue. Ses ennemis le lui firent
bientôtvoir. Les livres brillés étaient des victimes insuffisantes
pour calmer leur fureur. Dolet, dans son Second Enfer, s'adres-
santà ses amis leur dit qu'il a composé un ~renMerEnfer sur son
emprisonnement de 1542 et qu'il se préparaità le publierlorsqu'il
fut arrêté de nouveau au commencementde janvier 1544. C'est au
Second En ferque nous allons emprunterle récit de cette arresta-
tion et de ses suites. Il fut arrêté un soir, alors qu'il célébrait
avec sa femme, son fils, ses amis, la fête des rois et qu'il s'ap-
prêtait à crier Le Roy boist! » Il s'adresse <: Au très'chrestienet
très puissant Roy Frauçoys. Après avoir rappelé que ses enne-
mis, « creuants de dueils parce qu'il a échappé à une mort
outragauseet villaine ont reprins leur haleine pour l'opprimer
laschement, il continue ainsi

(Sire), voicy comment
Ilz ont bien sceu trouuermoyens subtilz,
Et mettre aux champs instrumentset outilz,
Pour donner ombre à leur faict cauteleux,

Et m'enrouerau renc des scandaleux,
Des pertinax, obstinez et mauldicts,
Qui vontsemantdes liures interdicts,.

Suyvant ce but, ilz font dresserdeux balles,
De mesmemarque, et en grandeuresgalles
Et les envoyent à Paris par charroy.

Prends garde icy François vertueux Roy

i. GittandtM, t~tht C<MteH<ttt, p. 62.



Car c'est le poinft qui te faira entendre
Trop t'tairementt'ahnx de mon esclandre.

Ces dcutx fardeanix furent remplisdo Hures
Les vngs mauluais, et l''s autres de Hures
De ce blazon, que l'on nommehérétique,
Le tout conduict par grnnd'ruM et praticque.

Et ce fut faict, ainn de mieulx trouuer
L'ofc.is]on de te dire, et prouuer
Que c'estoit moy qui les balles susdictes,
Anois remplyde choses interdictes.

Les liures doncq' de mon impression
Estoient dans Fvne (ô bonne invention)
Et l'anitre batte (et c'est dont on me greue),
Remplie estoit des liures de Genesue
Et à l'entour, ou bien à chasque coing,
HoM"r, en lettre assez grosse,et tysable.

Qu'en dictes-vous, Prince à t .~ts equitable?
Cela me sembleung peu lourd et grossier
Et fusse bienung tour de pâtissier,
Xon pas de gens qui taschent de surprendre
Les innocents, pour les brusler ou pendre.

Il fait remarquer ensuite combien il aurait été maladroit de sa
part, s'il étaitveritaNemeDt l'auteur de l'envoi des livres défen-
dus de marquer son nom en grosses lettres pour attirerl'attention.
11 sort de prison et ne tient pas a. y retourner. La lettre de voi-
ture fait foi que ce n'est pas son écriture, puis il ajoute

« Pour ces fardeaulx, les seigneurs de Paris
Fort courroucescontre moy, et marrys,
Sans auttre esgard despeschentvne lettre,
Pour en prison soubdain me faire mettre.
Ce qui fut faict et en prison fut mys.
« 0 quel plaisir eurent mes ennemys 1

Aultant pour vray, que ieus de desplaisir,
Quand on me vint au corps ainsi saisir
Car à cela alors point ne pensoys,
Et de crier le Roy boyt m'auançois. »

II est « en prison serré »,il se dépite et se rappelle l'expérience
qu'il a si tristement acquise

« Tant aux prisons de Paris qu'à Lyon.
Mon naturel est d'apprendre tonsiours
Mais si ce vient, que ie passe aulcuns iours,
Sans rien apprendre en quelque tien, ou place,
Incontinent il fault qui ie desplace



Ce!ftfutcause(a.la.v<iritëdu'e)
Que ie chercha) (très débonnaire Syre)
Queleque moyen de tost gatgner le hauit.
Puis aulx prisons ne faisait pas trop chault
Et me morfondre en ce lieu je craignois.
Ku peu de temps, si le hault ne gagnois.
De le gaigner prins résolution.
Et auec art et bonne fiction
Je preschay tant !e concierge (bonhomme)
Qu'il fut conclud (pour le vous dire en somme)
Qu'vng beau matin irions en ma maison
Pour du muscat (qui estoit en saison)
Boire à plein fonds et prendreaulcuns papiers.
Et recepuoir aussi quelquesdeniers,
Qu'on me debuoit mais que rendre on vouloit
Entre les mains de Monsieur, s'il alloit
A la maison,;etnon point aultrement. »

Naturellement, Dolet use de toute son éloquence et finit par
convaincre son geôlier. Pour l'entretenir dans ses bonnes réso-
lutions,il le fait souper avec lui, ainsi que quelques sergents.

« L'heure venue au matin sur la brune,
Tout droictement au coucher de la lune,
Nous nous partons, cheminant deux à deux
Et quant à moy, j'estoisau milieu d'eulx
Comme vne espouse, ou bien comme vng espoux
Contrefaisant le marmiteux, le doulx,
Doulx comme vng chien couchant ou ung regnart,
Qui iette l'œil cà et là à l'escart,
Pour se sauluer des mastins qui le suyuent,
Et pour le rendre à la mort, le poursuyent,
Nous passons l'eaue, et venons à la porte
De ma maison, laquelle se rapporte
Dessus la Saosne; et la venuz que fnsmes,
ïnstruict de tout, et faict au badinage
Lequel sans feu, sans tenir grand langage
Ouvre la porte, et la ferme soubdain,
Comme remply de courroux et desdaing.
Lors sur cela i'auance vng peu le pas
Et les sergents, qui ne congnoissaiontpas

L'estre du lieu, suyent le myeulx qu'ilz peuuent:
Mais en allant, vne grand'porteHz treuuent
Deuant le nez, qui leur clost le passage.
Ainsy laissay mes rossignolzen cage,
Pour les tenir vng peu de temps en mue.

Et lors Dieu sçait, si les pieds ie remue



° Pourm~ sautdcr oNcqncs eert n'y feit œaare

Quand il aduientqu'vng limier le deseuenure
N'y oncques Heure au campaignoelancé
N'a myeu)x ses pieds à la course auancé. »

S'il s'est sauvé.ce M'est point qu'il ait commisaucun forfait, qu'il
se sente coupable mais il sait trop comme en justice on use

« De mille tours qu'il craint et redoute:
Je scay comment le bon droit on reboutte

D'vng criminel et comment on le traicte,
Si (tant soit peu) quelqu'vng sa mort affecte,
Qui ayt crédit et pouvoir suffisant
Pour le fascher, et l'aller destruysant
En biens, ou corps. Car s'il ne peult venir
Jusquesà là qu'il trouve la cautelle
De luy causer prison perpétuelle
Ou pour le moins de si longue durée,
Que myeulx vauldroit que sa mort eust iurue. JI>

Pourquoi encore l'a-t-on arrête ? C'est qu'il a des jaloux, des
envieux.

« Disons ~ng peu (puisqu'ilvient à propos)
Que me veult-on?suys ic vng Diable cornu?
Suys-ie pour traistre, ou boutefeu tenu ?Y
Suys-io vng larron? vng guetteurde chemin?
Suys-ie vng volleur? vng meurtrierinhumain?
Vng rufRen? vng paillard dissolu ?
Vng affronteur? vng pipeur résolu?
Suys-ie vng loup gris? Suys-ie vng monstre sur terre,
Pour me liurervne si dure guerre?
Suys-ie endurcy en quelque meschant vice,
Pour me trainer si souuent en iustice? »

Il n'a rien fait pour s'attirer de telles persécutions; il ne de-
mande qu'à vivre en travaillant.

« Et moy chetif, qui iour et nuict me tue
De tranailler, et qui tant m'esuertue
Pour composer quelcqueouuraige excellent,
Qui puisse aller la gloire reuelant
Du nom françoysen tout cartier et place,
On ne me faict seullement tant de grâce,
Qu'en lieu versant, en repos puisse vlure,
Et mon estnde en liberté poursuynre.



D'oii vient cela? c'est vng cas bien estt'ange,
Où l'on ne peult. acquérir grand'touange
Quand on m'aura ou bruslé ou pendu,
Mis sur la roue, et en cartiers fendu,
Qu'en sera-t-il? ce c'era vng corps mort. y

Dolet ajoute:

<t Fais que ie soys par ton vouloir ab;ouls.

Et il s'engage a faire tous ses efforts.

« Pour mieulx pousser que devant l'éloquence
« Tant en latin qu'en fram'ois que mourir i'aimc
< Eh que ie veulx mettre en degré cxtrenM
« Par mes labeurs.

Quand à la foy, on ne m'accusepoint
Pour ceste foys, que ie tienne vng seul poinct
D'opinion erronée, ou mau!oaise.

Mais quelques gensne sont point à leur aise,
De ce que vends, et imprime sans craincte,
Luires plusiem de l'EsciriptureSaincte.

Voyia le mal dont si fort ilz se deulent
Voyla pourquoy vng ~i grand mal me veulent
Voyla pourquoy ie leur suys odieux
Voyia pourquoy ont juré leurs grands dieux
Que i'en mourray, si de propos ne change,
N'est-ce pas la. vne rancune estrange? »

Et dans quel, but insiste-t-il auprès du Rcypouravoir saliberte?
Il le dit dans les vers suivants qui peignent bien son caractère

« Viure ie veulx, non point comme vng pourceau
Subiect au vin et au friand mourceau
Viure ie veulx, pour l'honneurde la FRAXCE
Que ie pretends (:4 ma mort on n'auance)
Tant célébrer, tant orner par escripts,
Que l'estrangid' n'aura plus à mcspris
Le nom Fr.'nçoys et bien moins nostre langue,
Laquelle on tient pauvre en toute harengne»

Il montreau roy, dans un langage énergique, indépendant et
vraiment patriotique, les conséquences funestes pour lui et pour
la Franco de la voie dans laquelle on cherche & l'engager

<< Il n' est pas temps, ores, que tu t'endormes,
Hoy nompnreU,des vertueux le pfre
EntL'nde-tu point au vray. quel vitupère



,'<:("ieHncmyst!<;<'crttttcpm)rchasst:n)i,
Qu.oxt h's scituantx de ton royaume ili! chassent,

Uu )e-- chasser a tout le moins prétendent?
Certes (grand )toy) t'es malheureux entendent

D'.)))ihi)erdevanttapropreface,
Ht toy \'ivant,!a hienhoureusc race,
Des vertueux, des lettres et lettre!
Qui soubs ton règne en France sont entrez
Si ta prudence a ce ne remédie,
Tu le voys bien, point no fautt que ie die.

Et le fait nu sujet duquel on le poursuit, est-il prouvé? A-t-on
fait une enquête sérieuse?

« io suis sour que si on prend bien garde
(Qui est le poinet ou le plus on regarde
leu tel affaire) au billet de voicture.
Un ne dira que c'est mon cscripture:
Pas no dira. aussi le voicturier
(Si véritable il est, et dloicturier)
Qu'il fn repceu de moy, balle, ou baHette,
Dont & grand tort si tres mal on me traicte. »

A c'~te de ce fait, y a-t-il des motifs dans son existence qui
prêtent a une arrestation, aune comparutionen justice? Il s'exa-
mine et n'en trouve aucun.

Dolet ne se faisait pas d'illusion sur la gravité de sa situation.
Pour rendre plus efficace la touchanterequête à François r'dont
nous venons de citer des extraits, il fit appel à la bienveillance
du ~Trés illustreprince, Monseigneur !o duc d'Orléans puis, au
'< Cardinal de Lorraines enfin «A la duchesse d'Etampesx,
pour qu'elle requière le noble roi de France

<~ Que son plaisir soit de me rebailler
En son royauhne vne telle seurté,
Utig tel repos, et t''Ho liberté,
Qu';).v («uf-iourshoue: bnrsmysdepuis qu'onuye
3):t liberté a un pou asseruie. »

H termine ainsi son envoi.

« Faictes sonner cotte heure,
Puisque vous gouvernez l'horloge, »

Vous i-avex que la duchesse d'Htampes, (itait la Dtutrcsse du
rui.Dolet adresse aussi, une supplique « A la souveraine et vu-



ncraM~Court du Parlement de,Paris. 1) insiste sur !o mauvais
tour qu'on lui a joué. II écrit Aux chefs de la Justice de I<yon
tant en l'ordinaire qu'à la Sonpchaussue « A la reine de Na-
varre, la seule Minerve de France > et même « A Monseigneur!f
Réverendissime cardinal de Tournon. »La dernière, dans laquelle
il montre su confiance dans sa bonne cause, est adressée à ses
amis pour les reconfortep.

Nous ferons remarquer, avec M. Boulmier, que dans toutes les
requêtes de Dolet.c'cst l'indignationqui déborde, une indignation
vibrante ét généreuse qui ne rcssentNepas a une prière servile

Dolet ne songe plus alors pénétrer de clémence et de compas-
sion l'oreillesourde, l'amc insensible de ses juges; dans ces mo-
ments-là, le style de l'audacieux humaniste~au lit'u de se teindre
à l'eau de rose, se fait en quelque sorte rouge de colore. (1) »
C'est aussi, ~uspirë par les sentiments les plus profondément hu-
mains–ceux que nous devons toujours avoirdans le cœur–qu'il
parle de la vie de l'homme

« Vng homme est-il de valeur si petite ?
Est-ce une mouche? ou vng verms, qui mM'jte
?ans nul esgard si t<Mtfaictet instruict,
Si tost muny de science et vertu,
Pour estre ainsi qu'une paille ou festu,
Anihilô? faict on M peu de compte
JD'ung noble esprit qui mainct auttre surmonte ? »

L'exilpesait lourdement sur Dolet. Il était contristé de se trou-
ver éloigné de sa femme et de son fils, de ne pouvoir surveiller
son imprimerie. Il espérait d'ailleurs que ses nombreuses epitres
lui assureraient le salut. Voici comment il raconte les faits qui
suivirent dans la préface « Au Roy très ch.restien qui figure
en tcm de ses /~et<a; /~M~KM ak .Mt<oK.

'<( Retournant dornicromnnt du Picdmont avec les bandes vieilles,
dit-il u roi dans la dédicace de ses .D"f<0!/)«Mde P~oa, pour avec ycolles
me conduire'au camp que vous dressez en Champaigne, l'affection,
l'amour putcrnetione pcrmiptque passant près de Lyon, je ne misso
tout hazard et danger en oubtypour allcr veoirmon petit-niz et visiter
ma famille.»

l.Bouh"tet'c.t'<p.83~.



Ce fut sa perte. Ses ennemis épiaient toutes ses actions. A peine
avait-il eu le temps de faire imprimer le .S'tVOM~~i/e<' et la tra-
duetion française des ~('«.c (/M<oy«M, attribués alors à Platon,
qu'il fut ressaisi parMaistre Jacques devault, messager ordinaire
du roi qui réclama, à ce propos « mille escus d'indemnité, tant
pour la fuite industrieuse dudit Dolet, dont il avait la charge, que
pour l'avoir reprins et amené à grands frais, prisonnier en la
Conciergerie de Paris ».

Dolet avait eu une fâcheuse idée de profiter de son court pas-
sage à Lyon pour faire imprimer ses deux dialogues de Platon.
Le 4 novembre 15t4, la Faculté de théologie de Paris, se réunit
dans la grande salle de la Sorbonhe. Examinant ce travail, elle fut
scandalisée d'y trouvercettephrase: « Après la mort, tu ne seras
plus rien du tout. Cette phrase fut jugée hérétique, conforme à
l'opiniondes Saducéens et des Epicuriens et en conséquence la
Faculté confia aux <~p<?)! en i~M/fcre de foi le soin de for-
muler une censure sur le dit livre. Ils conclurent ainsi

« Quant à ce dialogue mis en françois intitulé < Acochius »
(Axiochus) ce lieu et passage, c'est à scavoir, attendu que tu ne
s'M plus rien du tbut, est mal traduict et contre l'intention de
Platon, auquel il y a ny en grec ny en latin ces mots RIEN au
TOUT. »

Dolet fut renvoyé devant le Parlement comme accusé de ~<H-
p/temc. f!<M<~o)f et e.rpK<~i<MMde /<o'<s'~o/~Aeset JaMUtM. C'est le
blasphème qui constituaitla principale accusation. Nous n'avons
rien trouvé qui expliquât le second chef d'accusation, la sédition,
à moins qu'on ne considérât.commetelle son évasion. Quant au
troisième, Dolet reconnut qu'il avait effectivementvendudes livres
des saintes Ecritures en français et en latin. Son procès dura
longtemps. Il comparutmaintes fois devant le tribunal, et eut à
subir des interrogationsqu'il supporta avec courage, malgré sa
longue captivité-

Le août 1546, après une détention de deux ans, Dolet fut con-
damné à être pendu et brûlé. Voici l'article principal de l'arrêt

« La dicte Court a condamné le dict Dolet prisonnier, pour
réparation des dicts cas, crimes et délicts, à plain contenus au
dict procès contre lui faict; à estre mené et conduict par l'exécu-



teur de la haultc justice en ung tombereau, depuis les dictes pri-
sons de la dicte Conciergerie du Palais jusques on la place Hau-
bert ou sera dressé et planté, en lieu plus commodeet convenable
une potence; à l'entour de laquelle sera faict ung grand feu,
auquel après avoir estésoublevé en ladictc potence, son corps
sera jecte et brusié avec ses livres et son corps mué et converti t'u
cendres; et a declah'eet déclaire tous et ch.t~cun les biens du di'.t
prisonnier acquis et confisquez au Roy. Et ordonne la. dicte
Court que auparavant l'exécution de mort du diet Dolet, il sera
mis en torture et question extraordinaire pour enseigner ses com-
paignons.

S)~: LtXET

De MontmireL

Aucun ami, aucun protecteur n'osa solliciter François 1~ en
faveur de Dolet. A cela, rien d'étonnant: Les années i&48 et la46,
ainsi que le fait remarquer M. R. Copley Christie, sont deux des
plus horribles de l'histoire de France et deux des plus horribles
de l'Eglise catholique.C'était,oneS'et,l'époque de la sanguinaire
persécution des Vaudois.

Le 3 août 1846, le jour anniversaire de sa naissance et de la
fête de son patron, le fatal tombereau conduisit Etienne Dokt
au supplice potence et bûcher étaientprêts à le recevoir sur la
place Maubert.

Jacques Severt raconte que < Quand Dolet sermbnissait près
du brasier, il cuïdaitd'abondans preschoter et s'imaginait que
la populace circonstante lamentoyt en regret de sa perte dont
pour toute prière il proféra ce vers latin

Nom dolet ipse Dolet, sed pia turba dole t

« Non, ce n'est pas Dolet lui-même qui s'afflige,mais bien cette
foule recueillie qui s'afflige. »

< Sur quoy à l'instant du contraire, luy fut ~ayeme«< respondu
c'est Jacques Severt qui parle parle lieutenantcriminel sis

à cheval

Non pia turba dolot, sed dolet ipse Dolet.

Kon, ce n'est pas cette foule pieuse qui s'at'Bige, mais D")p!
lui-même. »



Apn's avoirterminé Ifs appn'ts du supplice, rexécuteurpréviat
Dob'tqu'H eut a penser & son salut et à se recommander a Dieu
et aux saints. H parait que Dolet ne se pressait guère et qu'il
continuaittoujours a marmotter quelque chose. L'exécuteur lui
déclara qu'il avait ordre de lui parler de son salut devant tout le
monde. « Il faut, lui disait-il, que vous invoquiez la sainte Vierge
et saint. Etienne, votre patron, de qui l'on célèbre aujourd'hui la
fête, et si vuus ne h'faites pas, je voisbien ce que j'aurai & faire. »
Qu'avait donc à faire le bourreau ? Un r~en~MM qui suit l'arrêt
nous t'apprend

« Et neantmoins est retenu dans l'esprit df la Court que où le dict
Dolet fera auh'un scandale, ou (tint aulcuM blasphème, <<' /a<t~t«' h<y

$ent t'Ot<p<*C, <*<f!C<'(t &)'MS<('TOCT VtF. »

Dolet pensa qu'il lui suffisait d'être pendu, puis brûle. Et se
rendant aux pieuses exhortations du bourreau, il récita une courte
prière, invoquant Dieu, la vierge mère et saint Etiennc.

H avertit ensuite les assistants toujours par crainte du
)'c/<M)7MM et soufflé par le bourreau de lire ses livres avec cir-
conspection, puis il fut pendu et ensuite son corps fut brnic.

IH

Dans mainj~ëcrits,Dolet exprime le pressentiment de sa mort.
Elle est venue bientôt, trop tôt pour les lettres, pour le dévelop-
pement de notre langue alors encore à son berceau et pour
laquelle il faisait de si beaux projets. Tous ceux qui ont lu ses
œuvres,étudie sa vie, toute de travail,sont unanimes a cet égard.
Sa mort fut une grandeperte pour les lettres.

Pour bien se rendre comptede ce qui est arrivé à EtienneDolet,
de la faveur et de la défaveur dont il a été l'objet de la part de
François I", il convient de jeter un coup d'œil rapide sur la poli-
tique de ce prétendu Père des lettres.

Lorsqu'il était jeune, vigoureux, prospère, il se moquait, avec
Marguerite, sa sœur, avec Louise de Savoie, de toutes les supers-
titions des bigots, des moines et des sorbonnistes. En 15~3, Louise
de Savoie « remerciaitDieu de lui avoir fait connaitre les hypo-



crites Mânes, gris, noirs et de toute couleur c'est-à-dire les
moines.

Cependantque de bûchers! Le syndic do la Sorbonne,Ie turbu-
lent et sanguinaire Béda.le conseilleret l'ami du président Lixet.
ne rêvait que procès et que bûchers. Le Parlement s'emparait
avec bonheur des victimes que lui envoyait la Sorbonne. Eu 1S25

on brute le premier des réformés, Pauvaut, en place de Urëve, au
son des cloches de Notre-Dame. Louis Berquin, non moins
recommandable par ses vertus que par son sav oir,est exécute le
22 avril 1529 sur la place Maubert.

François I" oscillait tantôt vers la toh'-rance, tantôt vers le
fanatisme religieux, suivant les intérêts do sa politique, suivant
l'état de sa santé, suivant les influences prépondérantesdu mo-
ment. Sa conduite envers Dolet en est l'irréfutable preuve. Avec
Jean de Pins, évéque de Rienx; avec Pierre Duchàtel, evéque de
Tulle; avec Marguerite de Navarre et Louise de Savoie, c'est la
tolérance, c'est le pardon. Avec le cardinal de Tournon, avec le
connétable de Montmorency, avec le cardinal Duprat, c'est la
guerre aux reformes, la guerre à la libre-pensée.Sauvé par les
premiers, Dolet est perdu avec les seconds.

En 153S, des placards contre la messe et l'Eucharistiesont affi-
chés dans les rues de Paris. Un placard analogue est même
apposé à la porte de la Chambre du roi, à Blois. De là fureur du
roi, suivie de nombreuses arrestationspromptement suivies elles-
mêmes d'exécutions capitales.

Le 21 janvier la35, en expiation des blasphèmes contre le
Saint-Sacrement, on promène on procession des retiques, on
dresse sur six places de Paris des reposoirs pour le Saint-Sacre-
ment on installe un échafaudage pour le roi et sa cour, afin
qu'il puisse assister au supplice des hérétiques. Ces supplices
ont lieu avec un raffinementde cruauté.Lesmalheureuses victimes
étaient liées sur des bascules qui les y~MfM~ en l'.tir et les
cMcN~'e~ dans les flammes. C'est peu après. à la tin du même
mois. que François I' signaitl'ordonnance relative à l'.tholition
de l'Imprimerie. Puis, honteux de cette extravagance, il laissa
cette ordonnance devenir lettre morte.

Plus tard, ainsi que nous l'avons vu, ayant besoin des secours
des protestants allemands et suisses, il ordonne de faire cesser
les persécutions. Puis, devenu malade, sous prétexte de racheter



t-M fautes, il recommence te'" persécutions et fait massacrer les
Yaudui' C'est durant l'une <h' ces périodes de fanatisme qu'eut
lieu le «tw/c~ ~«/e/, le <s C'/t<'<~ M~-pen~e~ (1).

C'est dans les œuvres mêmes de Dolet, c'est dans les écrits de

ses contemporains.amisou adversaires.c'e&t tlanslesjugementsde

ses juges, pretrcs,moines,ou laïques, également fanatiques,qu'il
faut chercher les éléments d'une saine et exacte apprécia-
tion. C'est ce que nous avons fait, c'est ce qu'ont fait avant nous
Maittaire, Née de la Rochelle, Aimé Martin, Boulmier, Richard
Copley Christie.

On a reprocheà Dolet d'avoir un caractère ardent, passionné,
violent, déposant même parfois les bornes. Mais ces emporte-
ments n'cxistaient-ils que chez lui? Non. Ses adversaires qui
furent souvent les agresseurs, ne se laissaient pas moins entramer
aux injures les plus vives, les plus grossières.Ces excès de langage
qui ne font honneur ni aux uns ni aux autres, n'en avons-nous pas
de nos jours de semblables exempleset non moins déshonorants?
En ce qui concerne Dolet, qu'il nous soit permis d'invoquer à
titre de circonstances atténuantesles persécutions incessantes de
ses ennemis, l'irritation produitepar sesemprisonnementssucces-
sifs enfin, ses excès de travail qui devaient retentir et sur son
organisation physiqueet sur son état moral.

Dolet avait un cœuraimant, était un ami dévoué. Sa vive anec-
tion pour sa femme et pour ses enfants, les amitiés qu'il se créa
successivement à Paris, à Padoue, Venise, Toulouse et Lyon et
dont la plupart ne l'abandonnèrent jamais ses relations avec
Jean de Boyssone,avec Finet, av ec Cottereau, avec Jean de Pins,
Bordiug, et tant d'autres, en est la démonstration éclatante. Quel-
ques-uns de ses amis le répudièrent, il est vrai, comme Clément
Marot et Rabelais (2), après l'avoir eu en haute estime, et avoir
vanté ses talents. Ce fut souvent pour des intérêts particuliers. On
s'en est servi contre lui, sans examiner impartialementqui avait
raison de lui ou de ceux qui le quittaient. La reconnaissance qu'il

i. Cette appellation est empruntée à M. Boulmier. qui a publié te Hv~, re-
marquaNeà tous égards sur Dolet, dunt nous avons donné le titre au d~but.

X. Pierre Amy,m«)T)ement lié avec Rabelais, se sépara de lui et devhtt son ac-
cusateur. La liaison de Rabelais,philosophe sceptique à la façon de Dolet, avec
Calvin, le fanatiqueréformateur, n'eut égalementqu'une courte durée.



a. toujourstémoignée vis-à-vis Jcsmaih'es, qui avaifnt ('ontrihué
& développer ses connaissancfs liKét'iurcsot philosophiques n'est
pas chose si commune qu'on ne puisse t'invoquer encore eu sa
faveur.

Dolet avait un esprit tolérant, large et indépendant

« Vivre libre, a mes yeux, c'est vivre, dit-il.
Il dut ces qualités etevees, vous vous en souvenez, d'abord à

l'influence de Bérauld, puis il renseignementde lalibre Université
de Padoue.

Dans ses épitaphes, dans ses poèmes règne une libertéd'aihu'i's
telle qu'on lui reproche de leur avoir donné un caractère pro-
fane. A Toulouse, il affirme la liberté de pensée, la liberté de
!Mn<OM, la liberté d'association, la /<'a<et'tM<e. Ses adversaires,
catholiques et protestants, le dénoncent à qui mieux mieux. Pour
les premiers, c'est un ~Ae~ex,un M~M; pour les seconds, c'est
un athée, un Me~M, comme on disait alors, un /c-petMeM<' pour
employer l'expression de nos jours. Voici l'opinion de Calvin

« Dolet et ses semblables, écrit-t-il, comme des Cyclopes, ont tou-
jours fastueusement mcpris~ i'Evangile.Ils en sont venus à ce point de
démence et de fureur que, non seulement ils ont vomi des blasphèmes
exécrables contre Io fils de Dieu, mais encore, quant à la question df
l'Ame, ils ont pensé qu'ils ne différaient en rien des chiens et des pour-
ceaux (().

Dans ses poésies latines, et ailleurs, s'il attaque vigoureusement
les membres du Parlement de Toulouse, il n'épargne pas davan-
tage les « sorbonicqueurset les moines, ce qui n'est pas la
caractéristiqued'un bon catholique. Un passage mérite de vous
être lu

« La race des encapuchonnés,ce bétail à tête basse, dit-il, a toujours
à la bouche le refrain suivant: ~ous sommes mo!'<s au monde. Et pour-
tant, il mangeà ravir, ce digne bétail il ne boitpas trop mal; il ronûe
à merveille,, enseveli dans sa crapule il procède avec conscienceà sa
besogne vénérienne; en un mot, il se vautre dans la fange de toutes
les voluptés. Est-ce là ce qu'ils appellent, ces révérends, être « morts
au monde ». U s'agit do s'entendre Morts au monde, ils le sontassu-

1. Calvin. ï'i'(!c<<!<tMde !ca<!t<a! p. 90. r<'ac<<ï<M </<eo~tcot'KM).



n'ment mais purce qu'on ifs voit, ict-bas, Miguella torrû de leur
masse inerte, et qu'Us no sont bons rien. qu'a la scéterateresse et
au vice! »»

Si les encapuchonnés en question n'étaient pas contents de ce
petit morceau, il faut avouer qu'ils étaientbien difficiles. Si c'est
tu le langage d'un bon catholique, comme les biographes d'occa-
sion veulent nous représenter aujourd'hui Dolet, il faut recon-
naître que les catholiques sont bien faciles à contenter (i).

Jean Ange Odon dit, dans une lettredu 29 octobre 1333adressée
à Gilbert Cousin, que Dolet est un homme « <mpM', MM Dieu, sans
aMeMMe ~p~MM Floridus Sabinus et Scaliger accusent aussi
Dolet d'être « tMtp<eet de ne j~<M o'ott'e à FMtMorta~Mde Fdme a.

L'inquisiteurgénéralOry et le tribunal de Lyon qu'il préside,
la faculté de théologie de Paris qui devaients'y connaître au
point de vue du catholicisme déclarentDolet A~ë<<e et napte et
le livrent au bras séculier.c'est-à-dire à la mort. Qu'on se rappelle
enfin l'opinion du cardinal de Tournon reprochant à l'évoque
Duchàtel d'avoir intercédé auprès du roi pour sauver la vie de
Dolet « athée et A~Mp~eMM~Mf et on verra s'il peut rester un
doute sur les opinions de Dolet.

Mattaire, à notre avis, résume nettement la situation lorsqu'il
dit que Dolet < parut aux réformésun M<MpA~NM<eMf et un athée

aux catholiques un ~M/A~e~ et un !Mp<e et à tout le monde un
libertin, c'est-à-direun AoMHM sans t'eHytOH.

Citoyennes et citoyens, tous les faits que je vous ai exposés
d'après les documents les plus dignes de foi, d'après les œuvres
de Dolet et de ses contemporains qui mettent en relief le labeur
considérable accompli par Dolet; son incontestable valeur à tant
de titres divers;littérateur,poète, grammairien,historien,huma-
niste, orateur, vous ont démontré,nous en avons la conviction,
que le Conseil municipal ne s'est pas trompé lorsqu'il a honoré
une première fois Dolet, comme uce victime des prêtres et des
moines, en donnant son nom à l'une des rues de Paris et qu'il
accomplit un acte de justice en lui décernant l'honneur d'une

i. C'est la thèse de t'abbe Daniel dit Louis Michel, vicaire do Saint-Nicolas
du Chardonnet.



statue supla plac& Mauhert, naguère le lieu de son supplice et de
son martyre, aujourd'hui le lieu de sa glorincation.

Victime de l'intolérance,Dolet doit nous rendre forts, tenaces,
contre le cléricalisme et, à son exemple,nous devons lutter sans
cesse pour la disparition du fanatisme religieux, non pas par le
hûcher, à l'instar du catholicisme, par excellence la religion do la
persécution et du feu. maispar la discussion, par la raison, par la
persuasion.

Nous devons lutter, car le fanatisme religieux est aujourd'hui
le même que du temps de Dolet prêtres et moines, blancs, gris,
noirs et de toutes couleurs, nonnettes blanches, grises, noires
et de toutes couleurs n'ont comme du temps de Dolet qu'un
désir: notre asservissement. Luttons contre eux, luttons contre
elles. Et, par l'instructionde tous, des enfants surtout,par la mul-
tiplication des livres, par une propagande incessante, hâtons la
disparition des prêtres, des moines et des religieuses et l'avène-
ment dénnitifde la LtBRE-FEKS&E
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